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Chères Consœurs, 
Chers Confrères, 

C’est avec une profonde émotion, que je vous adresse mes sincères remerciements pour la confiance que vous avez bien voulu me témoigner, en me portant à la Présidence de la Commission des Affaires Africaines de l’Union Internationale du Notariat (CAAF/UINL).

Cette confiance est très motivante. J’y puiserai l’énergie nécessaire pour accomplir cette mission.

Ma gratitude va aux confrères qui m’ont apporté leur appui, en m’instruisant de leur expérience en matière de gestion et de coordination des activités notariales, ou m’ont inspirée dans la définition de l’action à engager pour accroître l’influence de l’institution notariale dans notre continent.

J’adresse mes sincères félicitations au Président SEFRIOUI et à tous les autres membres du bureau de la CAAF, pour l’admirable travail accompli tout au long de la législature qui s’achève, en faveur du Notariat africain. 
Je félicite particulièrement le Président SEFRIOUI, pour le succès qu’a connu l’organisation du XXVIème Congrès des Notariats membres de l’UINL, qui se tenait pour la première fois en terre africaine.

Au moment où je dois reprendre le flambeau allumé et porté haut par tous mes prédécesseurs, je me sens rassurée car vous êtes là ! 
Mon vœu est d’œuvrer dans la collaboration et la continuité. 
J’invite pour cela chaque Notaire africain, sans exception, à s’impliquer personnellement dans l’action de la CAAF, pour poursuivre la construction de l’espace notarial africain.
 La continuation de l’œuvre entreprise par mes devanciers se fera dans le respect des principes fondamentaux du Notariat et des règlements de notre Union. 
 Le principal objectif de notre législature consiste à mettre encore plus en valeur l’institution notariale dans notre continent, en puisant dans la diversité culturelle africaine et le talent individuel du Notaire africain.
Cet objectif traduit mon ambition pour le Notariat africain, qui se résume en trois axes.
Le premier axe de cette ambition est le renforcement des acquis sur certains chantiers engagés par les législatures précédentes, notamment le Titrement de la propriété immobilière  et la réforme des Actes Uniformes OHADA. 


Pour ce qui est du Titrement de la propriété immobilière, le Notariat, en raison de son expertise en matière foncière, est de plus en plus sollicité par les gouvernements africains et les organisations internationales (BAD, FAO), en vue de porter une réflexion et définir les moyens de sécurisation de la propriété immobilière, en fonction des spécificités foncières de chaque pays.


Il revient au Notariat africain d’œuvrer dans le sens de l’accroissement des sollicitations des Etats dans ce domaine.
En ce qui concerne la réforme des Actes Uniformes OHADA, il est question de s’impliquer davantage et d’influencer de façon significative le processus d’évaluation et de modification des Actes Uniformes relatifs au Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, au Droit Commercial  Général et au Droit des Sûretés. 
Il va à cet effet, falloir intensifier les échanges engagés avec le Secrétariat Permanent de l’OHADA pour permettre au Notariat africain de contribuer efficacement à l’édification du Droit Uniforme.

Il en est ainsi car le Notariat africain doit demeurer l’acteur principal et incontournable, à même de garantir la sécurité juridique nécessaire à l’amélioration du climat des affaires en Afrique et au développement économique du continent.

Cette préoccupation constitue d’ailleurs le thème de réflexion de notre XXIIème Congrès des Notaires d’Afrique qui s’ouvre demain ici à Bamako.
L’affirmation de l’utilité sociale du notariat constitue le deuxième axe de mon ambition.
Comment y parvenir ?


Il faudra continuer à développer et à soutenir les projets tels que : 

· La sécurisation des investissements de la diaspora dans les pays d’origine ;
· Et la délivrance dans les zones reculées du continent, des actes d’état civil aux enfants nés de parents défavorisés.


Nous devrons donc aller au-delà de nos missions traditionnelles et nous impliquer dans des actions d’intérêt général, bénéfiques à l’ensemble du corps social. Ainsi, l’institution notariale sera confortée auprès des pouvoirs publics et de la société en général.



Le troisième axe de mon ambition porte sur la promotion active de la profession notariale.

Notre Commission continentale comprend désormais dix-huit membres, avec l’admission récente des Notariats de l’Ile-Maurice, la Mauritanie et la Tunisie, auxquels je souhaite une chaleureuse bienvenue. 


Cet élargissement devra s’accroître par l’intégration des Notariats issus des autres sphères culturelles et linguistiques du continent. Nous pensons notamment aux pays anglophones, arabophones, hispanophones et lusophones. 

Bien entendu, cette extension commande une meilleure organisation de notre Commission afin d’en optimiser le fonctionnement. 

Cette optimisation passe entre autres par la rationalisation des activités du bureau de la CAAF, le renforcement des capacités de ses membres, l’amélioration du système de gestion de la Trésorerie et l’élaboration d’un Règlement Intérieur.

La Présidence de la CAAF que je me prépare à assurer sera celle de l’ouverture aux Notariats des autres continents, afin que nous nous enrichissions de nos expériences respectives.

Une attention particulière sera portée sur la coopération entre la CAAF et les organisations régionales et sous-régionales.

Chères Consœurs,
Chers Confrères, 
En vous réitérant ma reconnaissance pour la confiance que vous m’avez accordée, 

Je vous invite à porter avec moi, l’ambition de ce mandat qui est d’étendre le rayonnement du Notariat mondial sur notre continent et positionner fortement le Notariat africain dans le reste du monde.
Je vous remercie.
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